
 

Chef d’équipe spécialisé H/F 

Titulaire – Contractuel CDD 3 ans  

Agent de maitrise – Cat C 
 

Le Conseil Départemental du Cher est chargé de la gestion et de l'entretien des routes départementales de 
son territoire. La Direction des Routes et de la Mobilité (DRM) est en charge de la mise en œuvre de cette 
mission. 
 
Les missions de la DRM sont nombreuses et variées. Elle a notamment pour responsabilité, l'entretien et la 
maintenance des routes départementales, afin de garantir une circulation fluide et sécurisée, la 
construction et la modernisation des routes et ouvrages d'art, afin d'améliorer les conditions de circulation 
et de favoriser le développement économique et la gestion du patrimoine routier, en veillant à la qualité et à 
l'actualité des données routières et en assurant la mise à disposition de ces données auprès de différents 
partenaires. 
 
En travaillant pour le Service Centre Fonctionnel de la Route, vous pourrez faire partie de l'équipe qui 
assure la qualité et la sécurité des routes du département, contribuant ainsi à la mobilité et à la qualité de 
vie des habitants du Cher. 
 
Le titulaire du poste aura pour mission d'organiser le travail des agents, de superviser et de participer aux 
travaux sur le terrain en tant qu'interlocuteur des CGR. Il sera sous l'autorité hiérarchique du chef(fe) de 
pôle travaux routiers. 
 
Missions :  
- Organiser le travail des agents : 
L'agent(e) sera en charge de la programmation hebdomadaire des prestations, de la saisie des données 
journalières de chantier, de l'évaluation des conditions de réalisation des activités et de la supervision de 
l'entretien de 1er niveau des engins et matériels. 
Il/elle sera également responsable de veiller au respect des règles de prévention et de sécurité, des règles 
qui régissent le temps de travail et de repos et de la déontologie. 
 
- Superviser et participer aux chantiers : 
L'agent(e) sera impliqué dans les implantations sur site d'après les plans, la vérification de la localisation 
des réseaux des concessionnaires, de la conformité de la signalisation temporaire et de la validité de 
l'arrêté. 
Il/elle sera également responsable de faire respecter la réglementation de chantiers et de veiller à la 
collecte des déchets. 
 
Les qualités personnelles requises incluent un sens du travail en équipe, la capacité à gérer les relations 
avec les usagers et différents partenaires, un bon sens du dialogue et de la pédagogie, une capacité à 
rendre compte, une méthode, une organisation et une rigueur impeccables, ainsi qu'un sens des 
responsabilités et une capacité de décision. 
 
Nous recherchons une personne ayant les connaissances suivantes : 
- Connaissance des matériels et produits utilisés dans le domaine routier 
- Connaissance des techniques d'entretien routier 
- Maîtrise des logiciels bureautiques et applications courantes 
 
Les candidats ayant obtenu un Bac ou un diplôme équivalent dans le domaine du génie civil, de 
l'aménagement du territoire ou de la gestion des infrastructures pourraient être considérés pour ce poste. 
Une expérience en management serait également un atout 
 
Le permis B est obligatoire. 
Salaire : à partir de 2000 euros brut par mois 
 

 
Merci de bien vouloir adresser votre candidature à : 
M. le Président du Conseil départemental 
drhc@departement18.fr  



Nos postes sont ouverts aux personnels reconnus tailleurs handicapés. 


